
DIRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N° 21/37 

DU 23 FEVRIER 2021 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination 

de M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu la note de service de la direction générale des HCL n°16/12 du 29 juin 2016 nommant 

Mme Anne DECO-GARCIA en qualité de Directrice du groupement hospitalier Sud. 

D É C ID E  

Article 1: 

Délégation de signature est donnée, dans la limite de ses attributions, à Mme Anne DECO-GARCIA, 

Directrice du Groupement hospitalier Sud des HCL, regroupant d'une part les hôpitaux Centre 

hospitalier Lyon Sud, Henry Gabrielle et, d'autre part HOSPIMAG pour ce qui concerne la gestion des 

ressources humaines, dans les conditions indiquées ci-après. 

Article 2: 

La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer: 

1- Toutes décisions, correspondances, certificats et expéditions relatives à l'organisation et au

fonctionnement des sites précités, y compris les conventions de rupture de séjour non

mentionnées aux Il, Ill, et IV du présent article, ainsi que les dépôts de plainte auprès des autorités

de police et de justice.

Il - Dans le domaine des ressources humaines 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine; 

b - Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique hospitalière : 

les contrats de travail à durée déterminée; 

les décisions relatives à la disponibilité, au congé parental, au détachement; 

les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle; 

la notation chiffrée provisoire annuelle des agents; 

les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée 

déterminée ; 

les décisions d'affectation et de changement d'affectation; 

les tableaux de service des agents, leurs congés et autorisations d'absences; 

les assignations pendant les périodes de grève ; 

les décisions relatives à la rémunération ; 
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les ordres de mission en France ou à l'étranger; 

les conventions de stage des élèves et des étudiants; 

c - Les mesures concernant la gestion du personnel médical : 

les assignations du personnel médical pendant les périodes de grève; 

les déclarations d'accident du travail ; 

d - Les engagements concernant les dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires 

ouverts; 

e - Les certificats administratifs ; 

f - Les conventions de collaboration et de mise à disposition de personnel non médical, dans le 

cadre de la lutte contre l'épidémie de COVID-19. 

Ill - Dans le domaine économique, technique et logistique 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine ; 

b - Les engagements concernant : 

les dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts; 

les dépenses d'équipements de classe 2 en fonction des crédits disponibles; 

c - Les certificats de service fait au niveau des factures ainsi que les certificats administratifs. 

IV - Dans le domaine des finances 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine ; 

b - Les engagements concernant : 

l'intégralité des dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts; 

les dépenses d'équipements de classe 2 en fonction des crédits disponibles; 

c - Les certificats de service fait au niveau des factures ainsi que les certificats administratifs. 

Article 3: 

Sont exclus de la présente délégation, l'ordonnancement des dépenses et recettes, les marchés et les 

conventions à l'exception de celles mentionnées à l'article 2-11, les décisions soumises au Conseil de 

Surveillance, les correspondances adressées aux autorités de tutelle locales et ministérielles. 

Article 4: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne DECQ-GARCIA, Directrice du Groupement 

hospitalier Sud des HCL et sur sa proposition, la même délégation est donnée à M. Fabrice ORMANCEY, 

Directeur adjoint du Groupement hospitalier Sud. 

Article 5: 

Sur proposition de Mme Anne DECQ-GARCIA, délégation est donnée à :

A. Mme Françoise POGNANTE, Attachée d'administration hospitalière déléguée auprès de la

direction du Groupement hospitalier Sud à l'effet de, pour le Groupement hospitalier Sud, déposer

et signer toute déclaration ou dépôt de plainte devant les autorités de police judiciaire à l'occasion

des infractions commises contre les usagers, les personnels et les biens des différents sites du

Groupement hospitalier Sud, de signer tout procès-verbal relatif aux commissions rogatoires et

enquêtes préliminaires exécutées dans les établissements constituant ce groupement.
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C. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Shéhérazade BOUHASSOUN délégation est donnée

concomitamment à

M. Eric BARNOUD, Adjoint des cadres;

Mme Gaëlle GROSJEAN, Adjointe des cadres; 

Mme Chantal VAUJANY, Adjointe des cadres; 

à l'effet d'effectuer les déclarations de naissance sous X, de naissance et de décès auprès de l'Etat 

Civil. 

Article 9: 

A. Sur proposition de Mme Anne DECQ-GARCIA, délégation est donnée à M. Fabrice ORMANCEY, en

sa qualité de Directeur des services économiques du Groupement Hospitalier Sud, à l'effet de

signer, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes des services

économiques.

B. En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice ORMANCEY, Directeur des services

économiques, délégation est donnée à

Mme Mathilde CHAPUIS, Responsable de la gestion administrative aux services économiques du

Groupement Hospitalier Sud à l'effet de signer les actes visés à l'article 2-111 et les certifications de

signatures demandées par les patients ou leurs familles;

M. Laurent Stéphane VERGUIN, Adjoint administratif faisant fonction d'adjoint des cadres aux

services économiques du Groupement Hospitalier Sud à l'effet de signer les actes visés à l'article

2-111.

C. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Mathilde CHAPUIS et pour les seules certifications

de signatures demandées par les patients ou leurs familles, délégation est donnée

à Mme Mylène MARCEAU, Technicienne supérieure hospitalière.

Article 10: 

Sur proposition de Mme Anne DECQ-GARCIA, Directrice du groupement hospitalier Sud, délégation est 

donnée à Mme Barbara GROS, en sa qualité de Directrice référente du Pôle d'activité médicale 

« médecine » du groupement hospitalier Sud, à l'effet de signer en tant que besoin la notation chiffrée 

provisoire annuelle du personnel relevant de la fonction publique hospitalière de ce pôle. 

Article 11: 

Sur proposition de Mme Anne DECQ-GARCIA, Directrice du Groupement hospitalier Sud, délégation est 

donnée à Mme Barbara GROS, en sa qualité de Directrice référente du Pôle d'activité médicale 

« rééducation » du groupement hospitalier Sud, à l'effet de signer en tant que besoin la notation 

chiffrée provisoire annuelle du personnel relevant de la fonction publique hospitalière de ce pôle. 

Article 12: 

Sur proposition de Mme Anne DECQ-GARCIA, Directrice du Groupement hospitalier Sud, délégation est 

donnée à M. Barthélemy SACCOMAN, en sa qualité de Directeur adjoint référent des Pôles d'activités 

médicales « chirurgie » et « urgences » du Groupement hospitalier Lyon Sud à l'effet de signer en tant 

que besoin la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel relevant de la fonction publique 

hospitalière de ces pôles. 
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Article 13: 

La présente décision abroge et remplace la décision de délégation de signature n°20/142 

du 17 septembre 2020 et la décision modificative n°21/09 du 6 janvier 2021 s'y rapportant. 

Article 14: 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre 

un recours gracieux, un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon 

contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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